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Statistiques 
et destins ordinaires

D
ébut décembre, le Conseil 
fédéral se prononcera sur 
le contenu de la onzième 
révision de l'AVS. Mais il 
a d'ores et déjà fixé la marge de 

manœuvre. Dès 2009, hommes 
et femmes travailleront jusqu'à 
65 ans. Selon les estimations ef
fectuées par l'Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS), l'élé
vation de l'âge de la retraite des 
femmes de 64 à 65 ans permet
tra une économie de 400 mil
lions par an. Dans ce cadre 
étroit, Ruth Dreifuss va tenter 
de proposer une retraite flexible, 
dès 62 ans. Le Conseil fédéral 
privilégie l'opération blanche: 
le coût de la flexibilité ne doit 
pas dépasser les 
sommes éco n o 
misées.

L'Office de la 
statistique (OFS) 
a effectué comme 
chaque année une enquête sur 
la p o p u la tio n  active (ESPA). 
L'ESPA a interrogé 16000 mé
nages. Parmi eux, il y a 273 fem
mes de 55 à 61 ans et 744 de 
62 ans et plus. 170 femmes tra
vaillent dans la tranche d'âge 
55-62 ans, c'est-à-dire jusqu'à la 
re tra ite  et, plus é to n n an t,  
68 femmes ont encore une acti
vité lucrative après 62 ans. Les 
chiffres m ontren t qu 'un  tiers 
des femmes interrompent, par 
choix ou par contrainte, leur ac
tiv ité  p rofessionnelle  vers 
55 ans. Par contre, celles qui 
continuent jusqu'à l'âge de la 
retraite sont occupées à plein 
temps et ne diminuent pas leur 
temps de travail. Dès 62 ans, les 
femmes qui travaillent au-delà 
de l'âge de la retraite ont une 
activité très partielle. Elles com
plètent visiblement leur revenu

par un salaire d'appoint. L'acti
vité des femmes de 55 ans et 
plus se concentre dans les sec
teurs du com m erce ou de la 
santé. Remarquons enfin que les 
actives de plus de 62 ans se ren
contrent essentiellement dans le 
personnel de vente et de ser
vices et que leur nom bre est 
presque équivalent à celui des 
hommes.

Ces données peuven t être 
considérées comme représenta
tives, même si elles ne couvrent 
pas l'ensemble de la population. 
Elles nous renseignent sur la si
tuation future des femmes tra
vaillant aujourd'hui jusqu'à 62 
ans, demain jusqu'à 65. Celles 

qui poursuivent 
Réconcilier les chiffres et leur activité pro

fessionnelle jus-

les choix de vie ^ L1'a.u bout sont
le plus souvent 
m unies d 'une  

fo rm ation  élém entaire , t ra 
vaillent dans des secteurs mal 
rémunérés et sont occupées à 
plein temps.

Et derrière ces chiffres, il y a 
des réalités humaines, des his
toires de vie, ordinaires. Les 
femmes inscrites dans les co
lonnes des statistiques travaillent 
vraisemblablement plus par né
cessité financière que par plaisir. 
Elles contribueront pourtant à 
l'effort d'économies de 400 mil
lions prévu dans le projet de la 
onzième révision de l'AVS. Ce 
sont ces femmes-là qui devront, 
en priorité, disposer d'une retrai
te flexible et entière, et ceci quel 
qu'en soit le coût. Car la flexibi
lité de l'âge de la retraite, pour 
les hom m es comme pour les 
femmes, doit permettre de ré
concilier les statistiques avec les 
choix de vie. GS



RÉVISION DE LA LOI D'ORGANISATION MILITAIRE

Le prix de la solidarité 
internationale
Dans son rapport sur La 

Politique de sécurité 2000, 
le Conseil fédéral définit 
clairement les axes pour 
une politique de coopération 
internationale.
Divers scénarios concernant 
l'engagement de la Suisse à 
l'étranger y sont aussi 
évoqués.

T
r o i s  j o u r s  a p rè s  les élections fédé
rales, le Conseil fédéral a publié 
son message à l'appui d 'une révi
sion partielle de la loi d'organisa

tion militaire. La coïncidence est heu 
reuse car elle montre un  gouvernement 
peu impressionné par un  parti, l'Union 
dém ocratique du centre, qui pré tend  
monopoliser le sentiment populaire.

Dans son dernier rapport Politique de 
sécurité 2000, le C onseil fédéral i n 
dique clairement qu 'à l'avenir la sécu
rité du pays passe par une coopération 
internationale accrue. La Commission 
de sécurité du Conseil national vient 
d'ailleurs d'approuver ce rapport que le 
Parlem ent traitera  en  décem bre p ro 
chain. Mais le temps presse. Après les 
événements tragiques de Bosnie et du 
Kosovo, la Suisse ne peut se permettre 
de concrétiser sa politique de sécurité 
au rythm e tranquille de ses dossiers in 
térieurs. Car si l 'engagement de notre 
pays est parfois bien réel, il se limite à 
des tâches humanitaires ou logistiques 
utiles m ais m arginales, à l 'in s tar  du 
contingent suisse à Pristina (Swisscoy), 
non  armé et protégé par les troupes au
trichiennes.

Consulter avant d'envoyer

Aussi le Conseil fédéral demande-t-il 
au Parlement le feu vert législatif pour 
une coopération internationale en m a
tière de formation militaire et l 'arm e
m ent des troupes helvétiques appelées 
à intervenir dans le cadre d 'une opéra
tion de m aintien de la paix.

La coopération au service de la for
m ation  doit perm ettre l 'envoi de sol
d a ts  suisses sur des p laces d 'a rm e s  
étrangères, et la réciproque -  à savoir 
l 'a c c u e il  de tro u p e s  é t ra n g è re s  sur 
n o tre  territo ire . On se ré jo u it  d 'e n 
tendre les partisans d 'une Suisse indé
pendante et neutre, donc d 'une armée 
forte, justifier le refus d 'une telle possi
bilité , alors m êm e que l 'ex iguïté  du 
pays lim ite les possibilités de form a
tion (blindés, aviation).

Pour ce qui est d 'u n  engagem ent à 
l'étranger, le projet de loi définit très 
précisément les scénarios: sur m andat 
des Nations unies, de l'Organisation de 
sécurité et de coopération en Europe 
(OSCE) o u  à la d e m a n d e  des Etats 
concernés. Pour chaque in te rven tion  
armée, le Conseil fédéral doit préala

b le m e n t c o n su lte r  les com m iss ions  
parlementaires compétentes. Et si l'ef
fectif dépasse cent hom m es ou se pro
longe plus de trois semaines, l'accord 
du Parlem ent est requis. Par ailleurs 
l 'arm em ent est destiné exclusivement 
à l'auto-défense, à l'exclusion de toute 
action offensive.

Une affaire collective

Le projet reste donc modeste et stric
tem ent cadré. Il tient compte de l'évo
lution du contexte international et de 
son im p ac t sur la c o n c e p tio n  de la 
n e u tra l i té .  C 'es t ce que  se refuse à 
co m p ren d re  l 'A ssocia tion  pou r u n e  
Suisse indépendante et neutre (ASIN), 
qui déjà a annoncé le lancement d 'un  
référendum . Pour elle, le m onde  n 'a  
pas changé depuis plus d 'un  siècle. Elle 
croit qu'il suffit de se barricader pour 
que les soubresauts de la planète épar
gnent notre pays. L'afflux soudain de 
ré fug iés  à n o s  f ro n t iè re s ,  q u i par 
ailleurs effraie tan t l'ASIN, est là pour 
nous le rappeler.

Les derniers conflits en Europe l'ont 
suffisamment manifesté : la sécurité du 
continent est affaire collective. Ce réfé
rendum  vient à po in t pour expliquer 
cette exigence et mettre à nu  la posi
t io n  in ten ab le  e t con trad ic to ire  des 
isolationnistes. Mais il faudra pour cela 
occuper le te rra in  et, à gauche, sur
m onter la tentation  toujours présente 
d 'u n  anti-militarisme en l'occurrence 
hors de propos. jd

Zurich toujours 
en pointe!

L/  i n s t i t u t  su is se  d e  recherches sur 
l'étranger (Schweizerisches Ins

titut für Auslandforschung), à Zu
rich, consacre son cycle de confé
ren ces  de l 'h iv e r  q u i  v ie n t  au 
problème de la nouvelle définition 
de l 'E tat. Sept conférences  son t 
prévues de quatre professeurs alle
mands, deux conférenciers suisses, 
dont le professeur H. Kleinewefers 
de Fribourg, et un  m inistre po lo 
nais.

Entrée libre et discussion après 
la conférence. cfp
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POLITIQUE DE LA SANTÉ

La réforme de l'assurance maladie 
devant des choix de principe
L'assurance maladie entretient, laisse «bouronner» un malaise social 
permanent: elle est source d'incompréhension politique. Le système actuel 
ayant terminé son temps d'épreuve, l'heure de la réforme est arrivé. 
Selon quels principes?

E
n  c o m p a r a i s o n  i n t e r n a t i o n a l e ,  

avec le PIB pour référence, le bud 
get de la santé est élevé en Suisse; 
il co rresp o n d  à des p res ta tio n s  

performantes, garanties à tous. En ce 
sens, il est social. La m aîtrise  de ce 
budget com porte, bien  év idem m ent, 
deux chapitres: une meilleure régula
tion des dépenses et une plus équitable 
répartition  des charges. C 'est ce der
nier point, seulement, que nous trai
tons ici.

Trois solutions de 
financement mises en avant

Le consta t qu 'il faut ne jamais ou 
blier, c'est que la Suisse est le seul (sou
lignez trois fois), le seul pays d'Europe 
où les primes sont calculées par tête, 
sans référence aux ressources des assu
rés qu i y so n t a s tre in ts  o b lig a to ire 
m ent. L'effet de cette répartition  est 
d 'au tan t plus pénible pour les revenus 
m odestes que le m o n ta n t  global est 
élevé. En com paraison in ternationale 
la Suisse se distingue donc deux fois: 
par la dépense et par la répartition de 
la dépense. Ajoutons que la participa
tion des ménages ne se limite pas aux 
primes; ils paient directement les coûts 
non  couverts en raison des franchises, 
les frais dentaires ou la part hôtelière 
de l 'h é b e rg e m e n t m édico-social. La 
c o n t r ib u t io n  des m én ag es  d épasse  
donc le 50% , celle des pouvoirs p u 
blics est relativement faible, en pour
cen tag e  du  m o in s  ( su b v e n t io n  des 
prim es d 'assurance pour les revenus 
modestes et participation au coût des 
hôpitaux).

A partir de ce constat, trois solutions 
de financement sont mises en avant :

E xten sion  du cham p des presta
tions n on  remboursables: extension 
des f ra n c h ise s  avec d é d u c t io n s  de 
primes plus avantageuses, introduction 
des franchises par cas, élargissem ent 
des prestations qui ne sont pas prises 
en charge. Mais m aintien de la prime 
par tête. C'est le statu quo aggravé. Le 
début de la médecine à deux vitesses,

le renforcement du rôle de l'assurance 
complémentaire.

Fiscalisation  des prim es. C'est la 
p roposition  de l 'in itia tive  socialiste. 
Les primes seront calculées en fonction 
du revenu et de la fortune réels (nul ne 
sait ce que cache le terme réel). D'après 
les exemples donnés, les primes pour
raient être si élevées pour les m illion
naires en revenu que la notion  même 
d'assurance disparaîtrait.

Réaffectation

Com m e variante on  peut imaginer, 
sur la base des im pôts existants, une 
participation accrue des pouvoirs p u 
blics. Ainsi au lieu de réduire de 10% 
l'Im pôt fédéral direct, (proposition de 
l'UDC), il serait possible d'affecter ce 
1 0 %  au s u b v e n t io n n e m e n t  de la 
LAMAL. Par exemple, en rendant gra
tuite l'assurance pour les enfants jus
qu 'à  dix-huit ans.

Un financement partiel par la TVA a 
aussi été envisagé; il serait m oins so
cial qu 'une réaffectation de l'IFD. Mais 
s'il devait entraîner un  abaissement gé
néral des primes, les revenus modestes 
pourraient y trouver leur compte.

Franchises obligatoires en fonction  
du  rev en u , san s  a b a is se m e n t  des  
primes (ou abaissement très limité). 
Cette solution, que nous avons défen
due dès le départ, a le mérite de redon
ner son sens au principe d'assurance. 
Le bu t de l'assurance, ce n 'est pas de 
payer toute dépense de santé, jusqu'au 
tube d'aspirine; c'est de protéger l'as
suré contre une atteinte pour raisons 
de soins à son  n iv eau  de vie. Dans 
cette perspective, il faut évaluer à par
tir de quel m on tan t une dépense em 
piète sur le nécessaire et non  sur le su
p e rf lu .  M êm e si ces n o t io n s  so n t  
subjectives, il est permis de dire que, 
pour un  revenu élevé, une franchise de 
3000 francs ou plus ne changera rien à 
sa manière de vivre. Cette franchise ne 
serait pas un  impôt, car elle ne sera pas 
nécessa irem ent exploitée . Il y a des 
gens riches  en  b o n n e  san té . En re 

vanche l'assurance protégerait cet assu
ré, com m e tou t le m onde, en  cas de 
gros pépin, m êm e si, à son initiative 
seule, il recourt à des assurances com 
p lé m e n ta ire s .  Q ue p o u r  co u v r ir  le 
risque de santé chacun paie des primes 
identiques ou très proches est à la fois 
équitable et solidaire. Cette solution a 
d onc  le double  m érite  de m a in ten ir  
une no tion  saine de l'assurance et de 
servir la solidarité.

On n 'en tre ra  pas, dans le cadre de 
cet article, sur des détails techniques 
d'application. Deux points seulement. 
L'échelle des franchises peut être rame
née à cinq ou six positions. L'effet de 
seuil est atténué par le fait que la fran
chise n 'est pas à tous les coups exigée. 
En outre l'enclassement dans les caté
gories de franchise devrait se faire sur 
la base d u  rev en u  d isp o n ib le  après 
im pôt pour tenir compte de la réalité 
e t ne  pas p én a lise r  le c o n tr ib u a b le  
honnête.

Pour conclure

A ceux qui crient à la fiscalisation à 
l'énoncé de cette troisième solution, il 
faut faire remarquer qu'elle est proche 
de l'esprit de l'AVS, où les rentes sont 
p lafonnées stric tem ent alors que les 
p ré lèv em en ts-co tisa tio n s  ne le son t 
pas. Même si la franchise tient compte 
obligatoirement du revenu, tou t le fi
nancem ent ne sera pas résolu pour au
tant. Une participation accrue des pou 
voirs publics est légitim e pour ten ir  
compte des catégories qui ne devraient 
pas charger l 'a s su ra n c e :  les jeunes, 
d 'une part, par équité si l'on veut en 
courager une politique familiale et les 
personnes âgées dont le coût de santé 
dépasse le fonctionnem ent de la soli
darité entre générations.

Nouvelle in te rp ré ta tion  de la fran 
chise et subven tionnem ent accru des 
pouvoirs publics, ce programme n 'est 
pas celui de la droite  m ajorita ire  au 
n o u v e a u  P arlem ent. En rev an ch e  il 
p o u r r a i t  c o n v a in c re  l 'o p in io n  et 
mettre cette droite-là en porte-à-faux.

ag
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POLITIQUE ÉCONOMIQUE

Ouvrir les marchés privés
On parle de plus en plus des 
marchés publics, ouverts 
depuis l'Accord de 
Marrakech à la concurrence, 
et soumis aux règles de la 
transparence.
Mais pourquoi ne pas 
appliquer la même recette 
aux marchés privés?

L
É A c c o r d  s u r  l e s  marchés publics 
/  a été  f ina lisé  à M arrakech  le 

15 avril 1994. La Suisse a traduit 
ce t a cco rd  d a n s  le d ro i t  en  

adoptant deux textes à la fin de 1994: 
une loi fédérale et un accord intercan
tonal. A  titre de préambule, on  peut af
firmer que l'ouverture des marchés p u 
blics correspondait à une attente  des 
en trep r ises  privées. Ces en trep rises  
so u h a ita ie n t  accéder à des m archés 
passés par les collectivités publiques 
dans tous les pays, et ainsi voir abolies 
les m esures  p ro te c t io n n is te s  en  v i 
gueur dans la plupart d 'entre eux.

Par ailleurs, il est possible de relever 
que l 'évo lu tion  des affaires a permis 
l'émergence de multinationales dont le 
chiffre d'affaires est du même ordre de 
grandeur que celui de nom breux Etats. 
On peut dès lors se poser la question 
suivante: pourquoi les règles qui sont 
considérées com m e b o n n es  pour les 
Etats ne le seraient-elles pas pour les 
entreprises?

L'accord et la Suisse

Un rappel sur les objectifs de l'Accord 
s 'im pose d 'em blée. Parmi les p réam 
bules, on trouve notam m ent le besoin 
de «réaliser l'expansion et une libérali
sation plus large du commerce mondial 
et d'améliorer le cadre international qui 
rég it  le co m m erce  m o n d ia l» .  Par 
ailleurs, les législations nationales ne 
devraient pas «accorder une protection 
aux produits ou aux services nationaux 
ou aux fournisseurs nationaux et ne de
v raien t pas établir de d iscrim ination 
entre des produits ou des services étran
gers o u  e n tre  des fo u rn isseu rs  
étrangers». La loi suisse a sensiblement 
modifié ces objectifs: «régler les procé
dures d 'adjudication des marchés p u 
blics et en assurer la transparence; ren
forcer la c o n c u rre n c e  e n tre  les 
soumissionnaires; favoriser l'utilisation 
économique des fonds publics; garantir 
l'égalité de traitement de tous les sou
missionnaires».

O n vo it d onc  q u 'à  la fo rm u la tio n  
très offensive de l'Accord (ouverture 
des marchés étrangers) a été substituée, 
en Suisse, un  texte différent, plus cen
trée sur l'intérêt public.

Les m archés privés co n ce rn en t les 
contrats que peuvent passer entre elles 
des entreprises. Dans leur contenu, ces 
marchés ressemblent à s'y méprendre à 
ceux  d u  sec teu r pub lic . Mais, q u 'i l

s'agisse d 'a c h a ts  de fo u rn itu re s ,  de 
construc tion  de b â tim en ts  et de ser
vices, les besoins sont quasiment iden
tiques. Les objectifs affichés ci-dessus 
devraient également intéresser les en 
treprises par rapport à d 'autres en tre 
prises. Il s'agit de marchés très im por
ta n ts ,  n o ta m m e n t  à cause  de la 
tendance à se séparer d'activités secon
daires (outsourcing). On peut dès lors se 
poser deux questions. Premièrement, 
pourquoi les entreprises ne se battent- 
elles pas pour obtenir la même ouver
ture des m archés privés? D euxièm e
m ent, pourquoi les Etats n 'ont-ils pas 
exigé cette ouverture , en  parallèle à 
celle des marchés publics?

La réponse à ces questions est certai
n e m e n t com plexe. Il est néan m o in s  
possible d'évoquer, parmi d'autres, des 
raisons idéologiques de la part des ins
tances publiques: le marché se régule 
lui-même, la concurrence entre les en 
treprises se réalise du m om ent que les 
Etats ne s'en m êlent pas, etc. Les entre
p rises  p ré fè re n t  se p a r ta g e r  la 
«carcasse» des marchés publics plutôt 
qu e  de s 'e n t re -d é c h ire r  sur la leu r 
propre.

Possible transposition?

Pour revenir à la première question, 
il est nécessaire d 'en aborder une autre : 
est-il possible de transposer les législa
tions sur les marchés publics aux mar
chés privés?

A prem ière vue, la réponse devrait 
être positive. On pourrait m êm e dire 
qu'elle est souhaitable. En première ap
proximation, il serait possible de sou
mettre les entreprises aux mêmes règles 
que la collectivité publique de «taille» 
équivalente. On parle beaucoup aujour
d 'hu i de gouvernance dans les en tre 
prises. L'ouverture des marchés aurait 
les mêmes effets salutaires sur les entre
prises que ceux escomptés pour les col
lectivités. Ceci est particulièrement vrai 
si l 'on  considère les objectifs de la loi 
suisse. Quelle entreprise ne souhaiterait- 
elle pas faire des économies en appli
quant les saines règles de la concurrence 
entre ses fournisseurs, dans la transpa
rence et l'équité? On peut déjà anticiper 
les objections des milieux économiques. 
Elles s'articuleront sans doute autour du 
respect de la confidentialité et du carac
tère (soit-disant) autorégulateur du mar
ché. Avis aux courageux qui se lance
ront dans la bataille am
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L'AVENIR DU FÉDÉRALISME -  LE PUZZLE HÉLVÉTIQUE EN QUESTIONS (8)

Les villes et les agglomérations, 
aussi
Troisièmes larrons de la Suisse fédéraliste, les centres urbains disent tout haut non seulement 
leurs problèmes mais aussi leur volonté de ne pas vouloir -  ni pouvoir -  en assumer seuls la 
charge. Un défi pour la collaboration verticale dans notre Etat fédératif et pour la 
coopération horizontale entre communes d'agglomération.

S
e u l  u n  pays d'horlogers amateurs de 
g ran d es  c o m p lic a t io n s  p o u v a it  
imaginer et construire un Etat fédé
ratif à trois étages, système com 

plexe de quelque trois mille collectivi
tés, dont 2940 communes d'importance 
fort variable, réputées cellules de base 
de notre démocratie.

Tôt ou tard, les morceaux du puzzle 
helvétique n'allaient plus tous pouvoir 
s 'em boîter exactem ent. C om m e s'ils 
étaient faits d 'u n  m atériau qui aurait 
travaillé: les uns se sont densifiés, on t 
p ris  de la c o n s is ta n c e ,  ta n d is  que  
d'autres on t perdu de leur substance et 
fo n t  l 'e ffe t d 'u n  p o u r to u r  p lus que 
d 'un  territoire. A juste titre, dans bien 
des cantons, on  s'inquiète du sort de 
ces « coquilles vides » que sont deve
nues ta n t  de petites com m unes, peu 
plées de quelques dizaines d 'âm es et 
dirigées par des autorités qui peinent à 
se renouveler.

Quant aux plus grandes communes, 
u rb a in es , elles o n t  aussi leurs p ro 
blèmes, qui sont p lu tô t de l'ordre de 
l 'encom brem ent et de la promiscuité 
que d 'une relative désertification. Elles 
n 'en  com posent pas m oins désormais 
un  élément déterm inant et structurant 
de l'organisation du territoire suisse et, 
com m e telles, m ériten t la considéra 
tion que l'on commence à peine à leur 
accorder.

Prendre en compte 
les espaces du vécu

Sans vouloir compliquer à plaisir le 
débat sur le fédéralisme, il faut en effet 
prendre en compte les espaces du vécu 
qui n 'o n t  pas (encore) d'existence ins
titutionnelle. Parmi ces espaces, bien 
réels mais non  vraiment reconnus, il y 
a les régions b ien  sûr, déjà évoquées 
dans DP no tam m ent par Armand Lom
b a rd  (n° 1401) e t Luc R eco rd o n  
(n° 1405). Il y a aussi les villes et les ag
glom érations qui abritent, sur m oins 
de 4%  du  te rr ito ire  suisse, plus des 
deux tiers de la population du pays.

A vouons-le  d 'e m b lé e :  le c o m b a t

m e n é  ces d e rn iè re s  an n ées  p o u r  la 
cause des villes, f ina lem ent inscrites 
avec les « agg lom érations u rba ines  » 
dans la nouvelle Constitution fédérale, 
ne l'a  pas été prioritairem ent dans la 
perspective d 'u n  renouvellem en t du 
fédéralisme. Il s'est bien davantage agi 
d 'o b ten ir  la reconnaissance expresse 
des plus grandes com m unes du pays, 
d 'en  faire pour certains problèmes ur
bains des interlocutrices de la Confédé
ra tion , et d 'engager cette  dernière  à 
prendre en compte l'avis des villes sur 
tout projet les concernant.

Des Communautés 
de travail paritaire

Si, en raison du freinage organisé en 
coulisses par les cantons, l'administra
t io n  fédéra le  a m is to u t  son  tem ps 
pour donner suite aux revendications 
des villes et des communes, elle a en 
revanche produit récemment un  excel
le n t  r a p p o r t  sur Les centres urbains 
(Berne, C o o rd in a t io n  DFJP + DFEP 
pour l'organisation du territoire, 1999, 
86 pages), en réponse circonstanciée à 
un  postulat de la Commission de l'éco
nom ie  et des redevances du  Conseil 
national, datant de janvier 1997.

Les conc lusions é tab lissen t c la ire 
m ent que les agglomérations de Suisse, 
et tou t spécialement leur ville-centre, 
son t «confrontées au p h énom ène  de 
différenciation fonctionnelle et sociale 
et aux effets négatifs qui en découlent » 
(évolution socio-démographique défa
vorable, trafic pendulaire, pollution de 
l 'e n v iro n n e m e n t ,  d iff icu ltés  f in a n 
cières). C 'est le déb u t de la sagesse, 
d 'au tan t que la volonté s'y trouve en 
outre clairement exprimée, au nom  du 
Conseil fédéral, de poursuivre les ré 
flexions sur «les m odalités d 'une  co 
opération plus soutenue entre les trois 
échelons de l'état fédéral qui se parta
gent de nombreuses compétences».

S'agissant du fédéralisme dit d'exécu
tion, les cantons et les villes n 'o n t  pas 
attendu la prise de conscience fédérale 
p o u r  se m e t tr e  a u to u r  de la m êm e

table. En juin dernier, la Com m unauté 
de travail paritaire réunissant depuis 
m ars  1978 des r e p ré s e n ta n ts  de la 
Conférence des gouvernements canto 
n a u x  d 'u n e  p a r t  e t de l 'U n io n  des 
Villes suisses de l'autre, a pu elle aussi 
p résen ter une  synthèse et deux  rap 
ports sur Les tâches nationales des villes 
(un titre qui aurait encore fait scandale 
il y a deux ans) et sur La collaboration 
an sein des agglomérations. Même si cet 
immense travail de repérage et d 'analy
se est la rgem ent accom pli, m êm e si 
toutes les recommandations formulées 
ne devaient pas être p le inem en t sui
vies d'effet, le dialogue instauré entre 
les cantons et les villes reste un  acquit, 
apte à contribuer à une réforme du fé
déralisme d'exécution.

Ce dialogue va même s'élargir puis
qu 'une instance tripartite, sous la pré
sidence d 'u n e  délégation du  Conseil 
fédéral, va reprendre le dossier.

La cause des villes avance

Entre évidence sur le terrain et prise 
de conscience  dans les in s ti tu tio n s ,  
entre problèmes quotidiens des villes 
et agglomérations et patient travail de 
persuasion dans les coulisses, la cause 
des c o m m u n e s  e t rég ions  u rb a in es  
avance enfin dans ce pays. Où il faudra 
encore durem ent se battre pour que la 
Suisse reconnaisse sa com posante u r 
baine, apprenne que ses villes ne sont 
pas des stations touristiques de plaine, 
qu 'e lles déve loppem ent des cultures 
nouvelles, populaires elles aussi. yj

Médias
La  Pa g in a  (hebdom aire  en  i ta 

lien )  o ffre  c o m m e  c a d e a u  à 
choix à ses nouveaux abonnés soit 
un  crucifix, soit une médaille de la 
Vierge et l 'e n fa n t ,  so it u n e  m é 
daille du Padre Pio, ou le signe du 
zodiac du lecteur. cfp
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FORUM

La politique du mépris

Par Jean-Pierre Tabin, professeur à l'Ecole d'Etudes sociales et pédagogiques de Lausanne

Contrairement à ce que l'on 

croit, l'assurance perte de 

gain ne protège pas contre 

la maladie pendant la durée 

du trav a il .  Pour les p e r 
sonnes sans emploi, c'est en

core pire. Les explications de 

Jean-Pierre Tabin.

C
h a c u n e  e t  c h a c u n  d'entre nous voit 
sur sa fiche de salaire une déduc
tion  sous la rubrique «allocation 

perte de gain» (APG). Contrairement à 
ce que l'on croit souvent, cette cotisation 
ne sert pas à compenser le salaire en cas 
de maladie, mais uniquement en cas de 
service militaire ou de protection civile. 
C'est donc une prestation qui concerne 
essentiellement les hommes, alors que 
les cotisations sont aussi imposées aux 
femmes depuis bientôt 50 ans.

L'initiative de l'USS 
est en panne

En Suisse, il n 'y  a pas d'assurance 
obligatoire de la perte de gain en cas de 
maladie, une lacune choquante en re
gard du d ro it social européen. Le plus 
souvent, les employeurs appliquent une 
échelle (bernoise, zurichoise ou bâloise) 
qui fait dépendre le paiement du salaire 
de la durée des rapports de travail. Selon 
ce système, durant la première année, 
l'employeur a l'obligation de verser trois 
semaines seulem ent de salaire en cas 
d'absence. C'est particulièrement injuste 
pour les femmes, car en Suisse la mater
nité continue d'être considérée comme 
une maladie.

Pour pallier ces carences, l'Union syn
dicale suisse a lancé en juin 1998 une ini
tiative intitulée «Indemnités journalières 
en cas de maladie». Selon le texte des 
in itiants, l'assurance serait ob liga to ire  
pour tous les travailleurs et l'indemnité 
journalière en cas d'incapacité de travail 
correspondrait à 80%  au moins du gain 
assuré. Elle sera it versée depu is  le 
3 1 e jo u r  de la m a lad ie , p e n d a n t au 
moins 730 jours. L 'em p loyeu r sera it 
quant à lui obligé de verser le salaire de 
l'assuré les trente premiers jours de la

maladie. Pour les personnes au chôma
ge, les indemnités journalières seraient 
au moins égales à celles de l'assurance 
chômage. La récolte de signatures est ce
pendant quasiment abandonnée, ce qui 
fait que l'initiative ne va pas aboutir (le 
délai est fixé au 15 décembre 1999).

Primes privées

La personne qui tombe malade alors 
qu'elle est sans emploi se trouve dans 
une situation très précaire. En effet, après 
trente jours, les prestations de l'assuran
ce chômage cessent. La même règle est 
évidemment appliquée en cas de mater
nité. La mère n'a pas le d ro it d'exercer 
une activité professionnelle pendant le 
délai légal de huit semaines après l'ac
couchem en t, mais les indem nités de 
chômage ne lui sont versées que pour le 
mois qui suit la naissance. Il faut relever 
que les assurances maladie refusent très 
souvent de conclure une assurance perte 
de gain privée avec les personnes au 
chômage ou alors elles leur im posent 
d'importantes réserves. De toute maniè
re, les primes d'assurance exigées par les 
compagnies ne les rendent accessibles 
qu'à certaines classes de la population.

Le Conseil d'Etat 
vaudois refuse

C 'es t ce tte  s itu a tio n  q u i,  en 
juin 1997, a poussé l'Un ion syndicale 
vaudoise (USV) à demander au Conseil 
d'Etat de mettre en place un régime can
tonal d'assurance perte de gain pour les 
personnes au chôm age, com m e il en 
existe dans le canton de Neuchâtel, dans 
celui de Genève ou du Tessin. Après de 
nombreux mois de réflexion, le Conseil 
d'Etat vaudois vient de répondre, laconi
quement et par la négative, à la proposi
tion de l'USV. Les arguments du Conseil 
d'Etat tiennent en trois points. Première
ment, il estime qu'il est plus judicieux de 
financer 700 emplois temporaires sub
ven tionnés, com m e cela a été prévu 
dans les accords de la «table ronde»can- 
tonale, qu'un régime cantonal de perte 
de gain pour les personnes au chômage. 
On ne voit pas très bien le rapport entre 
les deux types de mesures, l'une visant à 
compenser les indemnités de chômage 
en cas de maladie et l'autre ayant pour 
seul bu t de redonner un d ro it aux in 
dem n ités  fédérales de chôm age aux

«RMRistes» de plus de 50 ans, de maniè
re à ce qu'ils ne grèvent plus les finances 
cantonales. Il n 'y a pas de but d'insertion 
dans cette mesure: à preuve le fait que 
les allocations prévues pour l'encadre
ment de ces «RMRistes» sont très basses 
et n 'atte ignent même pas la moitié de 
celles prévues pour encadrer les chô 
meurs LACI en emploi temporaire sub
ventionné. A cette aune, le Conseil d'Etat 
aura it to u t  aussi bien pu justif ie r son 
refus par les millions investis pour m o
derniser les installations de l'aérodrome 
de Lausanne ou pour aménager de nou
veaux locaux pour le Grand Conseil.

Entre assurance et assistance

Le deuxième argument est que l'idée 
d'une assurance perte de gain pour les 
personnes au chômage a été rejetée par 
le Grand conseil. C'était en 1993: le dé
puté écologiste Michel Glardon avait dé
posé un am endem en t a llan t dans ce 
sens, repoussé après un débat express. 
En 1996, le Conseil d'Etat a fa it passer 
dans la loi le principe selon lequel les 
chômeurs malades peuvent ob ten ir le 
RMR, sous réserve des autres conditions 
d 'o c tro i ( fo rtune , etc .). Cela s ign ifie  
qu'en cas de chômage, la maladie, l'acci
dent et la maternité mènent à une prise 
en charge de type assistantiel p lutôt que 
de type assurantiel. Une vision pour le 
moins rétrograde. Le troisième argument 
est qu 'un tel système créerait une « in 
éga lité  de t ra ite m e n t ina cce p ta b le »  
entre personnes au chômage et salariées. 
La politique du Conseil d'Etat, pour évi
ter de produire cette inégalité, est donc 
de ne rien faire. Le Conseil d'Etat vaudois 
a pris son temps pour rejeter, et de cette 
manière, la proposition de l'Union syndi
cale vaudoise, puisque vingt-sept mois se 
sont écoulés entre la demande de l'USV 
et la réponse obtenue. C'est d 'au tan t 
plus choquant qu'un rapport interne de 
l'administration cantonale proposait une 
solution financièrement raisonnable et 
intéressante du point de vue de la pré
ven tion  sociale. Cette po lit iq u e  a un 
nom: le mépris. ■
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POINT DE VUE: LA RÉFORME DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Dure réalité pour les jeunes
Cet été, la Confédération a mis en consultation un projet de révision 
de la Loi sur la formation professionnelle.

P
e t i t  r e t o u r  e n  arrière. En été 1996, 
la presse suisse a lém anique  fait 
ses gros titres sur le m anque fla
g ran t de places d 'appren tissage  

pour les jeunes qui sortent de la scola
rité  o b liga to ire . Légère c o m m o tio n  
dans le landerneau politique, prises de 
consc ien ce , d é b a t  (con finé  d an s  la 
sphère des spécialistes de la question), 
et le dossier atterrit aux Chambres fé
dérales. Très vite s'impose la nécessité 
de procéder à une révision de la Loi sur 
la form ation professionnelle. Les m e
sures proposées par l'OFIAMT (respon
sable à l'époque du dossier) voulaient 
éviter ce débat; et, en prime, on pro 
m e tta i t  que  to u t  cela se fera it sans 
ch a rg es  s u p p lé m e n ta i re s  p o u r  la 
Confédération : les coûts seraient équi
librés par des économies (mais on ne 
sait toujours pas où elles auraient été 
faites...).

Puis les Chambres fédérales décident 
de consacrer 60 millions (sur trois ans) 
à la prom otion de l'apprentissage et in 
vitent le Conseil fédéral à préparer un 
pro je t de révision de la loi : c 'est ce 
projet qui est discuté aujourd'hui. Pré
sentation.

Nouvelle voie

L'apprentissage dual (pratique en en 
treprise, cours à l'école) concerne envi
ron les deux tiers des jeunes sortant de 
la scolarité obligatoire. Mais il y a des 
d iffé rences  e n tre  les rég ions. Alors 
qu 'en  Suisse alémanique, il est de tra
d ition de faire un  apprentissage dans 
une entreprise (70 à 80% des jeunes), 
en Suisse rom ande et au Tessin, cette 
formation concerne souvent moins de 
50% des jeunes. Pour deux raisons: un 
p lus  g ran d  n o m b re  su it u n e  filière 
«études longues», vers l'Université, et 
u n  p ou rcen tage  im p o r ta n t  su it une  
fo rm a t io n  à p le in  te m p s  d a n s  u n e  
école professionnelle qui délivre des 
diplômes équivalant au certificat fédé
ral de capacité. Mais l'accès à ces écoles 
est tellem ent sélectif qu 'il en devient 
dissuasif. Plutôt que de baisser les cri
tères d 'entrée, il s'agit d'élargir l'offre 
de formation.

La crise  é c o n o m iq u e  a révé lé  de 
lourdes carences dans le système de 
fo rm atio n  p ro fessionnelle  duale. Le 
marché fonctionne selon les seuls be

soins des entreprises. Elles gèrent au 
plus près l'engagement de profession
nels déjà formés, si possible en emploi 
à durée déterminée. Pour ce qui est de 
l'engagement de jeunes à former, c'est 
un  véritable numerus clausus qui est ap
pliqué: les entreprises décident seules 
du nombre de places de formation of
fertes, in d é p e n d a m m e n t  des jeunes 
qui sortent de la scolarité obligatoire. 
Ce nom bre est allé en d im inuan t ces 
dernières années (petit sursaut pour la 
rentrée 1999, avec quelques millions 
de deniers publics pour inviter les en 
treprises à former u n  ou une appren 
tie).

La nouvelle loi fédérale regroupe les 
formations du secteur traditionnel de 
l'artisanat et de l'industrie ainsi que de 
l'économie forestière et de l'agricultu
re, mais aussi celles des domaines so
cial, de la santé et des arts, qui relèvent 
aujourd'hui de la compétence des can
tons. La nouvelle Constitution donne 
cette compétence à la Confédération, 
qu 'e lle  va partager, se lon le pro je t, 
avec les cantons, les associations pro
fessionnelles et les prestataires privés.

Sans abandonner le système dual, la 
Confédération encouragera la création 
d'autres voies de formation profession
nelle, afin que celle-ci puisse mieux ré
pondre, par exemple, aux besoins des 
dom aines du secteur tertiaire. La re 
connaissance d'écoles professionnelles 
spécialisées (suivies à plein temps), in 
troduite dans la loi, devrait permettre 
de renforcer l'offre de formation là où 
les entreprises sont défaillantes, n o n  
seulem ent dans le dom aine des tech 
nologies de pointe mais aussi dans les 
segments plus exigeants du secteur ter
tiaire et dans les domaines de la santé 
et du social.

Débat urgent

La formation professionnelle (en en 
treprise ou  en  école) abou tissan t au 
Certificat fédéral de capacité (CFC) d u 
rera au m inim um  trois ans. Des forma
tions de durée inférieure pourront tou 
jours être offertes, mais elles relèveront 
du dom aine de la formation pratique 
(c'est une proposition d'homogénéiser 
les form ations é lém entaires -  reco n 
nues au niveau national - , les form a
tions pratiques -  offertes dans certains

can tons  et certaines professions). La 
form ation professionnelle pourra être 
acquise par d'autres voies, par exemple 
par  la m ise  en  p lace  d 'u n  systèm e 
d 'unités capitalisables.

Le projet prévoit d 'abandonner pro 
gressivement le subventionnem ent axé 
sur les dépenses au profit d 'un  système 
basé sur les prestations: cela va provo
quer un  vaste débat car le système pro 
posé risque d'accentuer la concurrence 
en tre  les écoles. C oncurrence qui se 
fait en général au détrim ent du droit 
fondamental à la formation.

Entreprises responsables

La Confédération pourra participer à 
l'alimentation de fonds en faveur de la 
formation professionnelle gérés par les 
a s so c ia t io n s  p ro fe s s io n n e l le s  des 
b ra n c h e s .  S u r to u t ,  e lle  p o u r ra  
con tra indre  les entreprises qui n 'a l i 
m enten t pas ces fonds de leur plein gré 
à verser une contribution de solidarité 
appropriée. Le but, légitime: faire par
ticiper toutes les entreprises au finan
cem ent de la formation professionnel
le, y com pris  celles qu i b én é fic ien t 
d 'une main-d 'œuvre formée, mais qui 
ne form ent pas d'apprentis.

Enfin, divers encouragem ents sont 
prévus pour la mise en place de m e 
sures visant à intégrer dans une filière 
les jeunes qui n 'o n t  pas de place d 'ap 
prentissage ou qui ne suivent pas une 
école du secondaire II. Ils représentent 
au jourd 'hu i environ 15% en m oyen 
ne, avec des concentrations bien plus 
importantes dans les grandes agglomé
rations (particulièrement en Suisse alé
manique). Mais le phénom ène s'ampli
fie et les diverses filières d 'orientation 
ou de préparation à la formation ten 
dent à se gonfler; en même temps, les 
possibilités d 'in tég ra tio n  réelle dans 
une formation débouchant sur un  em 
ploi rétrécissent.

La réalité est dure pour des milliers 
de jeunes. Le débat autour des condi
tions dans lesquelles ils pourront envi
sager la c o n s tru c tio n  de leur avenir 
doit être lancé de toute urgence. Sinon 
c'est la société tout entière qui souffri
ra d 'un  déficit de droits fondam entaux 
et de démocratie.

Jean-Pierre Boillat 
Centre de contact Suisses-Immigrés
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SCIENCE ET DROIT

Sur le banc des accusés...
Aux Etats-Unis, les procès scientifiques se multiplient.

t INSPECTEUR NAVARRO RECOURT à  l a

s p e c t r o m é t r i e  d e  m a s s e ,  le  c o u -T
I  pable est confondu, la science 
1  J  r e n d  h o m m a g e  à la ju s tice . 
Hélas, les rapports  en tre  paillasse et 
barreau se sont bien diversifiés. Procès 
monstres où la nocivité d 'u n  produit 
doit être établie, à l 'exem ple des im 
plants silicone de Dow Chemical (en 
faillite). Mais quelle sorte de preuve 
scientifique est admissible? Sur la seule 
base d'articles dans des journaux à po 
litique éditoriale (c'est-à-dire revus par 
des experts), le silicone n 'aurait pu être 
condamné.

Plaintes liées au dro it de propriété 
in te llec tuelle  ensu ite ; dern ier grand 
exemple en date, le procès entre l 'Uni
versité de Californie et Genentech sur

l 'h o rm o n e  de croissance (deux m il 
liards de dollars de revenus). Le jury 
devait décider si le fait de couper tren 
te-neuf nucléotides de la portion non- 
codante  du  «gène» de l 'h o rm o n e  de 
croissance dégage G enentech de tou t 
soupçon de vol; le jury n 'a  pas réussi à 
se prononcer.

La fraude scientifique, et c'est plus 
récent, se re trouve dev an t les tr ib u 
naux: les chercheurs accusés de falsifi
cation se défendent. Cas Baltimore (ac
c u s a t io n s  n o n  c o n f irm é e s ) ,  cas 
Angelides (accusations confirmées), sur 
la base de brouillons que sont les ca
hiers de laboratoire des chercheurs.

Mais ce qui est nouveau, et p lu tô t 
troub lan t, c 'est que le débat scien ti
fique lui-même semble être porté de-

SUISSES-MUSULMANS

Mosquées et clubs de foot

L
o i n  d e s  p e u r s  irraisonnées com m e 
des p ropos lén if ian ts , le dern ier 
rapport de la Commission fédérale 

contre le racisme fait le point avec in 
telligence et précision sur les m usu l
m ans en Suisse1. Et d 'abord  quelques 
chiffres. Au début des années soixante- 
dix, moins de 20000 musulmans habi
taient en Suisse. En 1990, selon le der
n ier recensem ent officiel, ils é ta ien t 
152000. A ujourd 'hui, on  estime que 
leur nom bre est compris entre 200000 
et 250000 personnes, soit au tour de 
3% de la population résidente. Ils sont 
environ 40% à bénéficier d 'un  permis 
C et 15 à 20% d 'entre  eux sont réfu
giés ou demandeurs d'asile.

Des différences

La différence très nette  entre la dy
n am ique  islam ique en Suisse a lém a
n ique et en  Suisse rom ande est rare 
m ent mise en évidence. Elle fait l'objet 
d 'u n e  excellente con tr ibu tion  de Pa
trick Haenni. On le sait, les bords du 
Léman on t une longue tradition d 'ac
cueil d'intellectuels et de politiques du 
Maghreb et d'Egypte, don t Tarik Rama
dan, le fils du fondateur des Frères m u 
sulmans, est un  peu la figure embléma
tique. C'est un  islam très «politique»

qui s'affirme en Suisse rom ande dans 
la foulée des soubresauts de la crise al
gérienne avec d'ailleurs tou t l 'éch an 
tillon des opinions possibles.

La situation en Suisse alémanique est 
différente. Comme l'écrit Patrick Haen
ni, l'Islam s'est développé «à l'ombre 
des cheminées d'usine», dans la foulée 
d 'une  im m igration turque essentielle
m en t populaire et ouvrière. Les m os
quées y jouent le rôle d 'un  club social. 
On trouve des photos du pays et même, 
su sp en d u s , des m a illo ts  des grands 
clubs de football turcs. Le rôle de la reli
gion n'est plus de fonder une identité, 
mais de maintenir certaines attaches.

Paradoxalement l'islam est plus mili
tan t en Suisse romande, car les Arabes 
e t les M aghréb ins  y so n t b eau co u p  
plus intégrés que les Turcs de l 'autre 
côté de la Sarine. La religion devient 
parfois une  bouée de sauvetage à la 
q u e lle  o n  se racc ro ch e  p o u r  év ite r  
d'être entièrement happé par le mode 
de vie local. En fait, dans les deux cas, 
la religion est un  facteur d'intégration, 
en  favorisant, to u t  en  la n ia n t ,  une 
progressive helvétisation. jg

1Tangram 7, bulletin de la Commission 
fédérale contre le racisme, « Les musul
mans en Suisse », Berne, 1999.

vant les tribunaux. Est menacé en pre
m ier lieu le technology assessment (le 
contrôle technologique), car des publi
cations négatives on t des répercussions 
commerciales im portantes; les firmes 
essaient de bloquer certaines publica
tions, par exemple Leiras pour le Nor- 
p la n t  en  F in la n d e , B risto l M yers 
Squibb pour les abaisseurs de cholesté
rol au Canada. Mais, c'est une premiè
re m o n d ia le ,  u n  d é b a t  s t r ic te m e n t  
scientifique -  sur la validité d 'une m é
thode pour dater des artefacts dans le 
désert de l'Arizona -  est porté devant 
tribunaux; une équipe, qui ne peut ré
p liquer les résu lta ts  d 'u n  chercheu r 
local, publie ses résultats en soulignant 
des p ro b lè m e s  d 'é c h a n t i l lo n n a g e .  
Conclusion scientifique: vous extrayez 
mal les roches; interprétation du cher
cheur : vous m'accusez de tricher.

Est-ce sim plem ent une américanisa
tion des moeurs? C'est plutôt le savoir 
qui a changé de nature. Facteur de pro
duction et de richesse, il est finalement 
pris au sérieux, assez en tout cas pour 
recourir aux tribunaux. ge

Source: Science 28 février 97; 28 juin 
98; 11 décembre 98; 9 juillet 99; 19 fé
vrier 99; 11 juin 99; 29 octobre 99.
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